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De Rome k 29. Mars,
'entrée publique àeD.Rez-
zonico Sénateur de cette

■Kjli L ijj^- ville eil renvoyée à la fe-
conde Fête de la Pente-
côtei les préparatifs quel¬

le exige , ne pouvant être terminés
avant ce tems.

Le Baron de S. Odil Minidre de la
Cour de Tofcane auprès du S, Siege eil
revenu ici Dimanche dernier de Flo¬
rence avec le Comte de Rofemberg, Am-
baffadeur de L. L. M.M.I & R au¬

près du Roi Catholique : le Cardinal
Alex, Æbani, le Duc de Sracciano &les
Princes Cbiçi , Corfini & Ruspoli a-
voient envoyé leurs équipages â la
rencontre de ces Miniilres ; l’Ambaf-
fadeur de France leur a donné le len¬
demain de leur arrivée un fuperbe re¬

pas, auquel il avoit invité tous les

miniilres Etrangers & quantitéd’autres
perfonnes de la principale nobleffe.

Mercredi au foir le Pape s’eil ren¬
du au Palais du Vatican & il y a fait
avec une piété exemplaire toutes les
tondions confacrées par l’Eglife à la
femaine fainte.

De Versailles le 29 Marc.
M. Thomas , Secrétaire Interprète

du Roi auprès de Suiffes, a eu l’hon¬
neur de préfenter à Sa Majefíé le 23
de ce mois un Eloçe de feu Mon-
feigneur le Dauphin, L’Abbé de Beau-
vais, Prédicateur du Roi , avoit eu
auffi l’honneur de préfenter à Sa Ma-
jefté, le sa, l’Oraifon de Funebre du
feu Duc de Parme, qu’il a pronon¬
cée, le 13, dans l’Eglife de Notre-
Dame.

Le 22, le fieur le Faute, Horlo¬
ger du Roi, eut l’honneur de préfen-
ter à Sa Majeité différentes Pendules' a



â vafe, remarqua'bles par la nouveau¬
té des formes & la ficheile des or*
nemens.

jLe 27, jour du Jeudi Saint, le Roi
lava les pieds, fuivaut Tufage, à dou¬
ze Pauvres & les fervit enfuite à
table. Le Prince de Condé , Grand-
Maître de la Maifou du Roi, étolt à
la tête des Maîtres d’Hôtel, conduit
par le Marquis de Dreux , Grand-
M dire des Cérémonies , & par M. de
Nantouillet, Maître des Cérémonies.
Les plats furent portés par Monfei-
gneur le Dauphin, Monfeigneur le
Comte de Provence., Monfeigneur le
Comte d'Artois, & par le Duc d’Or-
léuns, le Duc de Chartres , le Duc de
Bourbon, le Prince deConty, le Comte
de la Marche, le Comte d'Éu, le Duc
de Penthievre , le Prince de Lamballe t
& par les Seigneurs de la Cour & les
principaux Officiers de Sa Majefté.

La grande Députation du Parlement
de Dauphiné , qui avoit été mandée
par le Roi, avec ordre de lui appor¬
ter une expédition de l'Arrêté fait par
cette Compagnie le 30 Juillet de l’an¬

née derniere au fujet du Parlement
de Pau, a été introduite dans la Cham¬
bre de Sa Majefté, le 27 de ce mois,
à fept heures du foir. Les Députés,
au nombre de fept, lui ont été pré-
featés par le Duc de Cboifeul, Minis¬
tre & Secrétaire d’Etat ayant le Dé¬

partement du Dauphiné , après avoir
été conduits en la maniéré accoutu¬
mée- Le Roi les a reçus dans fon
fauteuil i & après s’être fait remettre
l’Arrêté, dont ils étoientporteurs, les
Députés ont eu ordre de fe retirer,
& Sa Majefté a tenu fon Confeil,
après lequel Elle a fait rentrer ces
Députés, & leur a prononcé fa ré-
ponfe en ces termes»

„ j’ai lu vos remontrances , & j’ai
reconnu , principalement dans celles
du £4 Mai dernier, les mêmes erreurs
que j’ai profcrîtes par la reponfe
que j’ar faite moi-même â mon Parle¬
ment de Paris. Je vous la remets
pour qu’elle vous ferve de regle. Ce

neft qu’en von? y conformant quevous mériterez mes bontés. Au fur-
plus, je viens de caifer en mon Con¬
feil vos Arrêtés des 22 Mars & 30
Juillet derniers par un arrêt dont
vous allez entendre la leéfcure. „

Alors, le Duc de Choijeul a lû l’Ar¬
rêt qui fuit.

„ Le Roi s’étant fait rendre compte
en fon Confeil des Arrêtés de fon Par¬
lement de Grenoble, du 22 Mars &du
30 Juillet derniers , S. M- y a recon¬
nu les dangereux effets de cet efprit
de fyftême & d’indépendance qui a
fait éclore depuis quelque tems les
nouveautés les plus condamnables.
Par celui du 22 Mars, les Officiers
de cette Cour n’ont pas craint d’ufur-
per le pouvoir législatif & les droits
de la Souveraineté, en publiant, dans
une^ forme inufitée, ce qu'ils avoient
arrêté de leur propre mouvement fur
des objets de l’ordre le plus élevé,
& fur lefquels il ne leur étoit pas
permis de prononcer . Non contens
de déclarer qu’ils tenoient & continue¬
raient de tenir pour maxime confiante +
inviolable Í? inhérente à la confiitution de
la Monarchie , qu'il nefi qu'un feul Zf
unique Parlement de France, ils ont tiré
de ce taux principe les coaféquences
les plus téméraires , qu’ils ont entre¬
pris d’ériger en loix dans des matiè¬
res, où il n’appartient qu’au Roi de
ftatuer. C eft par une fuite de cette
prétendue unité des Parlemens, pro-
fcrite par Sa Majefté , & qu’il conve-
noit moins encore au Parlement de
Dauphiné qu'aux autres d’adopter, que
les Officiers de cette Cour fe font
cru en droit de délibérer fur ce qui
s’étoit paffé au Parlement de Pau, &
qu’à cette occafion ils ont ofé, dans
leur Arrêté du 30 Juillet , traiter
d'opprefißons , d'attentat , de prévarication
réfléchie ce qui s’étoit fait en exécu¬
tion des ordres du Roi î faire envi-
fager une défe&ion iaexcufable com¬
me le dernier effort de iobeiffance if
d'une fermeté refpeHueufc ; fe répandre
en invedives contre des Magiftrats

qui



qu; ont pleinement répondu à h con*
àance de Sa Majefté, en rempliiîant
un devoir indifpenfable , & même a-
vaucer que de* fcenes qui épouvantent
la Nation, en compromettant fes droite,
relâcher oient peut • être 1er liens étroits de
lobeiß'ance 9 ./î le fentiment naturel des

François, l'amour pour la Perfonne fa-
crée du Monarque ne ïemportoit chaque .
£four fur les mouvemens d'une douleur qui
n'a plus de bortus : comme s’il étoit
permis de Cuppofer que le Roi puiffe
méconnoître ce quil doit à fee Sujets,
de laiiTer entendre qu’en aucun cas les
Sujets puiiTent fe croire dégagés des
liens Indifíblubles de l’Gbéifíance & de
préfenter, comme n’étant plus que le
tribut volontaire de leur amour ^ ce
qui ne peut ceffer d’être en même
tems le devoir inviolable de leur fidé.
iité Le Roi veut bien fe perfuader
qu’en adoptant ces deux Arrêtés, les
Officiers de fon Parlement de Grenoble
fe font laiffés entraîner par des itn-
pulitons étrangères ; mais Sä Majefté
n’en doit pas moins à Elle même, à
la confervation des droits facrés de fa
Couronne & à l’honneur de la Ma-
giftr ture d’anéantir des Ades où l’on
s’eft porté à de pareils excès. A quoi
voulant pourvoir, oui le rapport &
tout confidéré. Le Roi étant en fon
Confeil , à caffé & annullé, caffe &
annulle lefdits Arrêtés des zz Mars
& 30 Juillet Í755, & tout ce qui s’en
feroit enfuivi ou pourroit s’enfuivre,
«omme contraires à la conftitution de
l’Etat, & attentatoires à l’autorité fou*
veraine ; fait défenfes aux Officiers de
ladite Cour d’en prendre de fembia-
bles à l’avenir î ordonne que le pré-
fent Arrêt fera imprimé & affiché en
fa Ville de Grenoble & par-tout où
befoin fera ; enjoint au fleur Inten¬
dant & Commiiïaire départi par Sa
Majeilé en fa Province de Dauphiné
d’y tenir la main. Fait au Confeii
d’Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Perfailles le 27 Mars „

Cette leékure étant achevée, le Roi
a dit : „ Ne vous occupez plus d’affai-

„ res qui vous font étrangères ; ren*
„ deZ la juitice âmes Sujets, & don-
„ nez-leur l’exemple delà foumiffiion.
„ Vous ferez regiftre de tout ce qui
„ vient de fe paiî'er. „

Après quoi Sa Majefté a^remîsauX
Députés une copie de l’Arrêt du Con.*

feil, & ils fe font retirés.
De Paris le z% Mars.

Plufieurs perfonnes du Périgord ,qui
ont été bleffées par les loups qui ont
paru depuis quelque tems dans cette
Province, font mortes de leurs blef-
fures avec des fymptômes qui font
conjeêjturer que ces animaux étoient
attaqués de la rage ; houreufement il
y a lieu de croire qu’ils font tous dé¬

truits ; du moins on n’en a apperçu
aucun depuis les chaffes qu’on a faites
& dans îefquelles on en a tué un grand
nombre.

Français-Louis de Neufvùk, Duc
de Villeroy & de Retz, Pair de France,
Comte de Sault en Provence, &c. Che¬
valier des Ordres du Roi, Maréchal
de Camp, Lieutenant-Général au Gou¬
vernement des Provinces de Lyonnais,
Fovejl & Beaujûllois , Gouverneur Par¬
ticulier de la Ville de Lyon, Capitai¬
ne dé la premiere Compagnie Françoije
des Gardes du Roi , Capitaine des
Chaffeurs de la Forêt de Corbeil & de
Senars, &c eil mort ici, dans la nuit
du 21 au 22 de ce mois, dans la
foixante & onzième année de fon âge.
Extrait d'une lettre de Conftantinople

du 15 Février.
D’après les avis qu’on reçoit de

l’Archipel, on ne doute plus ici que
la Régence de Lripoli de Barbarie n’ait
rompu le Traité de paix quelle avoit
conclu avec la République de Venife.
Un Armateur de cette Régence, qui
croife à l’entrée de l’Archipel, s’eft
emparé, au commencement de ce mois
de trois Bâtimens Vénitiens: l’un ve*
noit de Livourne & de Meßine avec une
riche cargaifon ; les deux autres étoient



des Canvafleurs frétés par des Mar¬
chanda Turcs & Grecs. On affure que
pîuüeurs autres Corfaires de la même
Régence font répandus dans les Mers
du Levant pour intercepter tous les
Bâtïmens Vénitiens qu’ils pourront ren¬

contrer.

Ve Londres le 25 Mars.
Le 21 de ce mois les Communes

ont renvoyé au 26 l'affaire des moyens
de lever le fubüde & refolu en com*
mitté d’accorder.

13000 livres Sterling pour l'entre¬
tien des Forts & Etabliffements de la
Grande-Bretagne fur la côte à'Afrique.

Le comitté a rédigé enfuite le Bill
pour lever par voye d’emprunt ou par
Billets de l’Echiquier une Commed’Ar-
gent rembourfable au tems de la pre¬
miere féance.

Le même jour les Seigneurs ont tra¬

vaillé à quelques Bills particuliers .
Le 24 la Chambre approuva les

réfolutions du 21 après avoir fait quel¬
ques changements au Bill d’emprunt;
& remit l’affaire des troubles de l’^f-
merique à demain 26.

Il s’eft tenu le 21 à St. James fur
la même affaire un grand Confeil a-
vant lequel Mr Pitt avoit eu quel¬
ques entretiens avec le Roi.

La Chambre haute n’a d’ailleurs en¬

core vaqué qu’à quelques Bills parti¬
culiers.

Le Comte de Guercby Ambaffadeur
de France à communiqué hier au Ge¬
neral Conway Secrétaire d’Etat des de-
pêches qu’il venoit de recevoir de fa
Cour.

Le Gouvernement a envoyé ordre
en Amérique de recharger pour l’-Eyro/)«
le papier Timbré qui en avoit été en¬

voyé dans ces contrées pour lesquel-
les'il fe fait depuis l’abrogation del’A&e du Timbre des expéditions très
confiderables , deux feules maifons
négociantes de Londres en ayant fait
entre autres pour environ 90 mille
Livres Sterling.

„AVERTISSEMENT.
„On notifie au publique , que S. M. l’Empereur voulant donner aux

,,Hab
?tans de cette Capitale des marques de la très gracieufe affe&ion qu’il

"leur porte, a refolu & ordonné qu’il fera déformais permis à chacun de fe
„promener librement pendant toute Tannée & à toute heure du jour dans le
„Bra ter & dans le istadt-Gut, foit à pied, à cheval, ou en voiture, & cela non
„feulement dans la grande allée mais généralement dans toutes les autres ainil
„que dans les prairies & par tout à l’exception des feuls endroits écartés

du fort des bois, afin d’eviter par là tout desordre & tout excès qui
„pourroient fe commettre, voulant egalement S.M. I que chacun puifle fans
„empêchement y jouer au lalon, aux quilles & à d’autres jeux d’exercice per-
”mis. On s’affure au reffe que perfonne n’abufera par quelques a&ions in-
"dignes de la liberté que S. M. a bien voulu gratieufement accorder à uß
„chacun pour la fatbffaéfcion du public.

„Vienne le 7, Avril 17Hő,
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De Florence le a# Mars
Le Duc à'Âverardo Sahiati Chambellan de Leurs Majeftés I. & R. A.

eft parti ces jours ci pour Paris, où il va complimenter le Roi T. C. de
la part de Leurs Altelles Royales.

Après mûre délibération fur l’affaire des monnoyes il eft fprti le 24.
un Decret par lequel Mgr. l’Archiduc Grand Duc déclaré, que les Gros &
demi Gros Florentins doivent être dans Tefpace de. 15 jour portés à la mon-
noyé, où on les prendra fans égard à leur legereté, comme s’ils avoient
leur valeur entière, pourvû qu’ils portent encore quelque veftige de leur
empreinte: S. À. R. daigne par ce moyen fe charger de toute la perte. &
l’epargner au peuple.

Le 25 ily a eu á la Fiadé Bárdi uu, violent incendie qui a réduit en cen¬
dres un Grand magazin de paille : aucun édifice voifm n’a cependant été
endommagé par les foins & les précautions qu’on a pris contre le progrès
du feu , qui paroifibit d’autant plus à craindre, qu’il fouffloit un vent très
fort. • »

Le 27. leurs Alteffes Royales ont reçû la communion pafchale dans
l’Eglife de Ste Félicité & après le fervice Diyin elles, ont lavé les pieds a
is pauvres hommes & à 12 pauvres femmes , qu’elles ont enfuite fervis à
t^ble.

On pprend de Turin que les Commiffaires, du Roi de Sardaigne &
ceux du Duc de Parme ont ligné le 10 de ce mois à la Stradeïla le traité
des limites des Etats refpeétifs des deux Cours.

D’Amsterdam le s i Mars. ,
L’Affemblée générale des Dix Sept de la Compagnie des Indes-Orien¬

tales en cette Ville laquelle s’eft féparée Samedi dernier, a réfolu qu’au
12 Mai prochain il fe feroit aux Intéreiïés un Dividende de 20 pour Cent.

Une grande Députation de cette Compagnie partira demain pour la
Haye, afin d'y remettre au Seréniiïime Prnce Stadbouder le Diplome de
Directeur & de Gouverneur-Général de la dite Compagnie.De Vienne le 12 Avril.

L’Imperatrice Reine Apoftolique doit partir aujourd’hui de Schlofs-bo
pour fe rendre à Presbourg, où elle fera fuivie demain par S. A. R. Mada^
me rArchiducheffe Marie Cbrifline avec le Prince fon Epoux.Leurs Majeftés Imperiales reviendront le même jour dans cette Capi¬tale & l’Empereur en repartira lundi pour Presbourg, d’où il reviendra ici
le 16 avec S. M. Tlmperatrice Reine Son Augufte Mere & S, A. R. Ma¬
dame l’Archiducheffe Marie Anne.

AVERTISSEMENT .
La Députation du Credit reuni des Provinces héréditaires Bohèmes, &

Autrichiennes fait favoir à ceux à qu’il appartiendra,'
Que conformément au jL 1er. de l’Edit Imperial & Royal du 31 Janvier

1763. toutes les Obligations contraftées par les Etats des fusdites Provin¬
ces, fous leur garantie communes, à raifon de 6 & .5 pour 100 d’intérêt
devant être fucceiïïvement retirées de la circulation, pour être annullées &
brûlées publiquement ; comme il a été exécuté à l’égard d’une,partie de ces

Obli-



Obligations, formant la fomme de 1,400,000 fl. qui ont été brûlées folem-nellement le 6 Août 1753.
On procédéra de la même manière à la fuppreffion des toutes cellesdes fusdites Obligations qui depuis ce tems, font rentrées dans la CailleGénérale du Crédit réuni ,1e 14 Avril 1705, au quel jour il en fera bruiéfur le glacis de cette Ville, à la gauche de la Porte dite Schotten- Thor

pour la fomme de 18,902,095 fl. félon l’Etat fuivant: favoir *

En Obligations du 1er. Juillet 17(51 portans 6 pour 100 d’intérêt dé¬livrées fous la garantie commune des fusdits Etats pour acquitter des Prêts
faits à ces mêmes Etats.

1565 Obligations de 1000 fl. . . 1565,000 fl.
5534 500 fl, . . 2,767,000 fl.

11505 . • ... 250 fl. . ♦ 2,876,250 fl.

7,208,250;
. En Obligations contractées par les fusdits Etats le ur. Juillet 1761 àraifon de 6 pour 100 dïnterêt, pour être données, & reçues en pavement '

par ces mêmes Etats. r 3

20,875 Obligations de 100 fl- ... 3,087,500 fl.
*01,147 • ♦ . . • *5 A- » • 5»Qg8>675

7,116,175;Et en Obligations, contractées par les dits Etats le ier. Février 1762à raifon de 5 pour 100 d’intérêt , pour être données, & reçues en pave¬ment par ces mêmes Etats.
4262 Obligations de 120 fl; . . sir,440 fli
8500 ..... 60 fl. . . 510,000

45 29i ..... 30 fl. . . i;358,73o
146500 . . ... . 15' ft« • • 2,197,500

4 670Total de toutes les Obligations ci-deííus .. 18,202.095. fl.
On en agira de même à l’égard du reliant de ces papiers,. à mefure

quils rentreront.dans la Caille générale, jusqu’à leur extinction totale.
Vienne le 4 Avril 1766.

AVERTP S S E M E N T.
Le Deputation Minifteriale de la Banque de Vitnne fait favoir à tous

ceux, qu’il appartiendra: que les Billets de Banque fabriqués fous la daté
du ler. Juillet (76* devant en vertu de la réfolution Imperiale , & Royale
du 10 Mars de la prefente année être retirés de la circulation , entièrement
éteints, & brûlés publiquement .* Il fera procédé folemnellement à la fup-
preflion de tous ceux de ces Billets , qui font rentrés dans la caiffe géné¬
rale de la Banque, lé 17 d’Avril de cette année, auquel jour il fera brû¬
lé fur le glacis de cette ville, à la gauche de la porte dite Scbottentbor,
pour la fomme de 7,843,635 . fl. des fusdits Billets: favoir ;

^87,829 billets de 5 fl. • . • 2,939,145 fl.
226,261 .... 10 fl. . . 3,262,610

. 35 fl. . « • *»649,50°
13,460 . ... 50 fl. . . . 673,000
3,ï94 . . . 100 fl. . . . 3t9,4°°

7.843.655 A-
On en agira de même de tems à autre à l’égard du reflant des dits Bil¬

lets, à mefure, qu’ils rentreront dans la Caiffe générale, jusqu’à leur Ex¬
tinction totale.

Vienne ce 4, Avril 17(6*
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